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Erwägungen

E. 12
septembre 1985 - LPA - E 5 10). 2)

Est litigieuse la décision de refus de bourse pour l’année 2017 - 2018. 3) a. Selon l’art. 1 al.
2 de la loi sur les bourses et prêts d'études du 17 décembre 2009 (LBPE - C 1 20), le
financement de la formation incombe aux parents et aux tiers qui y sont légalement tenus
ainsi qu’à la personne en formation elle-même.

L’aide financière est subsidiaire (art. 1 al. 3 LBPE).

b. Lorsque la filière de formation choisie n’est pas la plus économique, le montant de l’aide
financière est calculé sur la base de la formation la moins onéreuse (art. 7 al. 2 LBPE). 4) a.
Aux termes de l’art. 18 al. 1 LBPE, si les revenus de la personne en formation, de ses
parents (père et mère), et des autres personnes qui sont tenues légalement au financement de
la formation, ainsi que les prestations fournies par des tiers ne suffisent pas à couvrir les
frais de formation, le canton finance, sur demande, les besoins reconnus par le biais de
bourses ou de prêts.

Le revenu déterminant est celui résultant de la loi sur le revenu déterminant unifié (ci-après
: RDU) du 19 mai 2005 (LRDU - J 4 06 ; art. 18 al. 2 LBPE). Le calcul du RDU est
individuel (art. 8 al. 1 LRDU).

b. Une aide financière est versée s’il existe un découvert entre les frais reconnus engendrés
par la formation, ainsi que par l’entretien de la personne en
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l’art. 18 al. 1 et 2 LBPE.

Le découvert représente la différence négative entre les revenus de la personne en formation
et des personnes légalement tenues de financer les frais de formation et les coûts d’entretien
et de formation de ces mêmes personnes (art. 19 al. 2 LBPE).

Le calcul du découvert est établi à partir du budget des parents ou des personnes légalement
tenues au financement de la personne en formation. Ce budget tient compte des revenus et
des charges minimales pour couvrir les besoins essentiels (art. 19 al. 3 LBPE). 5)

La mère de la recourante conteste la prise en compte, dans ses revenus, de la moitié des
rentes LPP des enfants. Seuls CHF 2'488.- de rentes LPP devraient être retenus, dans le
RDU du père. 6) a. Le socle du RDU comprend l’ensemble des revenus conformément à
l’art. 4 LRDU qui fait une énumération exemplative de ceux-ci. Tous les revenus provenant
d’institutions de prévoyance professionnelle en font partie, à l’exception de l’allocation
pour impotent et de la contribution d’assistance au sens de l’art. 4 al. 1 let. f LRDU, non
pertinentes en l’espèce (art. 25 al. 1 de la loi sur l'imposition des personnes physiques du 27



septembre 2009 - LIPP - D 3 08). Les prestations accordées aux personnes mineures sont
reportées dans le revenu déterminant unifié du ou des parents concernés (art. 8 al. 3 LRDU).

b. En l’espèce, il ressort des pièces versées au dossier que les époux B______ ont reçu, par
enfant et par trimestre, CHF 311.09, soit CHF 1'244.36 par année et par enfant de la
Fondation institution supplétive LPP à Lausanne. Conformément à l’art. 4 al. 1 let. f LRDU
ces revenus doivent être comptabilisés en totalité. En application de l’art. 8 al. 1 LRDU, le
calcul du SBPE qui en répartit la moitié, soit CHF 2'488.72, dans les revenus de chaque
parent est conforme à la loi.

Le même principe vaut pour les subsides d’assurance-maladie et les prestations
complémentaires que le couple n’aimerait voir retenu qu’à hauteur de la moitié (art. 13 al. 1
let. a ch. 1, let. b ch 2 et 4 LRDU). Une telle façon de faire ne serait pas conforme à la loi et
violerait gravement le principe de la subsidiarité rappelé à l’art. 1 LBPE.

C’est en conséquence à bon droit que le SBPE a retenu les montants de CHF 9'424.-, CHF
1'908.- et CHF 2'488.- dans les revenus de la mère, indépendamment du fait que celle-ci
n’est plus active professionnellement, et que son socle RDU se monte à CHF 22'820.-. 7) a.
Dans leur réplique, et pour autant que ce grief soit recevable, ce qui souffrira de rester
indécis, les parents contestent l’attribution par le SBPE de la
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18'000.- dans les revenus du père.

b. Les allocations familiales font partie des revenus qui doivent être pris en compte dans le
socle RDU conformément à l’art. 4 LRDU (art. 17 al. 1 de la loi fédérale sur l’impôt fédéral
direct du 14 décembre 1990 - LIFD - RS 642.11 ; art. 18 al. 1 LIPP ; ATA/976/2014 du 9
décembre 2014 consid. 8 et les références citées).

Aux termes de l’art. 8 de la loi sur les allocations familiales du 1er mars 1996 (LAF - J 5
10), l'allocation pour enfant est de CHF 300.- par mois pour l'enfant jusqu'à 16 ans et CHF
400.- par mois pour l'enfant de 16 à 20 ans (al. 2). L'allocation de formation professionnelle
est de CHF 400.- par mois (al. 3). Pour le troisième enfant donnant droit aux allocations et
chacun des enfants suivants, les montants précités sont augmentés de CHF 100.- (al. 4 let.
b). L'allocation pour enfant est une prestation mensuelle ; elle est octroyée dès et y compris
le mois de la naissance de l'enfant, jusqu'à la fin du mois au cours duquel il atteint l'âge de

E. 16
ans (art. 7 al. 1 LAF). L'allocation de formation professionnelle est une prestation mensuelle
; elle est octroyée à partir du mois qui suit celui au cours duquel l'enfant atteint l'âge de 16
ans jusqu'à la fin de sa formation, mais au plus tard jusqu'à la fin du mois au cours duquel il
atteint l'âge de 25 ans (art. 7A LAF).

Lorsque plusieurs personnes peuvent faire valoir un droit aux allocations familiales pour le
même enfant en vertu d'une législation fédérale ou cantonale, et qu’aucune n’exerce une
activité lucrative le droit aux prestations est reconnu à la personne qui détient l'autorité
parentale ou qui la détenait jusqu'à la majorité de l'enfant (art. 38 al. 1 let. b LAF).

c. Les époux B______ ne contestent pas le montant de CHF 18'000.- retenu par le SBPE au
titre d’allocations familiales. Ils considèrent que seuls CHF 9'000.- doivent être
comptabilisés dans les revenus de la mère. Or, la famille, composée de quatre enfants, a
perçu au minimum CHF 1'400.- mensuels, soit annuellement CHF 16'800.-, les montants



mensuels se modifiant notamment en fonction de l’âge de chacun des enfants. Le décompte
devant être individuel, il est conforme à la loi de partager le total perçu entre les deux
parents.

Il est de surcroît relevé une erreur de calcul dans la réplique des époux B______. Le total
des montants que le père reconnaît avoir perçu s’élève à CHF 72'993.84 et non CHF
70'505.84. Le montant correct, augmenté des CHF 9'000.- litigieux, correspond aux CHF
81'994.- de revenu RDU du père, tel que retenu à juste titre par le SBPE.

Le grief est infondé.
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la famille, un excédent de CHF 21’703.-.

b. Si le budget présente un excédent de ressources, il est divisé par le nombre d’enfants et
pris en considération dans le calcul du budget de la personne en formation (art. 9 al. 4 let. a
RBPE). Compte tenu de la fratrie de quatre enfants, CHF 5’425.- ont, à juste titre, été pris
en considération par l’intimé dans le budget de l’étudiante, étant précisé que celui-ci a été
établi conformément aux art. 19, 20 LBPE et 10 RBPE principalement.

c. La recourante présentant un budget déficitaire de CHF 175.-, il peut être couvert par la
contribution précitée des parents.

En l’absence de découvert, les conditions pour l’octroi d’une bourse ou d’un prêt d’études
ne sont pas remplies.

Mal fondé, le recours sera rejeté. 9)

La procédure étant gratuite, aucun émolument ne sera mis à la charge de la recourante (art.
11 du règlement sur les frais, émoluments et indemnités en procédure administrative du 30
juillet 1986 - RFPA - E 5 10.03). Aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al.
2 LPA).
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